
nest pas incompatible avec des institutions très- 
liberales.

ANGLETERRE.
Londres, Je 24 avril. —Le Globe parle d’un bruit 

qui circule sur le traite entre l’Angleterre et la Fran
ce , pour terminer les affaires de la Pe'ninsule , et 
dont le premier objet serait de forcer les pre'tendans 
aux couronnes d Espagne et le Portugal de quitter 
la Pe'ninsule. Sans vouloir affirmer ou démentir ces 
bruits , le Globe pense qu’ils ne sont pas sans fon
dement.

FRANCE
Paris, le 25 avril. — La commission de la Cour 

des pairs s’est encore réunie aujourd’hui à midi 
au Petit Luxembourg.

C’est îa garde municipale à cheval qui fait le ser
vice auprès-d’elle.

—- Le nombre de sous-officiers de cuirassiers en
garnison à Lunéville, prévenus d’avoir tramé le sou- t rc ..f , ----: r----uuimüBs
soulèvement de leurs régi mens s’élève à 3a ; il ont L;®*, r „ t n est, ’oint exigé pour la conserva 
passé à Nancy dans les journées des 17 et 18. On les ,|n/(uence étrangère , mais surtout pour 1
conduisait à Metz , où ils doivent passer devant le 
conseil de guerre qui s’est assemblé pour les jugar.

Il y a des hommes sans crainte des doctrines 
anarchiques , ils en verraient l’importation dans 
notre pays sans en concevoir la moindre inquiétude; 
mais ils négligent de réfléchir aux suites delà lutte 
de ces doctrines , dont l'influence vient d'ensanglan
ter Paris et Lyon.

L anarchie a eu à Bruxelles sa journée ; il faut 
arrêter le mal dans sa source, avant qu’il n’ait 
corrompu la masse du peuple. Il y a moins loin 
ce Paris à Gand que de Paris à Lyon ; ne nous ex
posons donc pas à yoir la population ouvrière de 
Gand devenir le levier avec lequel on remuerait la 
Belgique , la France et même l’Europe.

Quels progrès n’a pas fait la maladie sociale en 

trance ? une armée de 310,000 hommes n’est plus 
suffisante elle va être portée à 36 .,000 hommes ,
or ont .,4_» . • . ,

vom

BELGIQUE.
CHAMBRE DES REPRÉSENTONS.

Fin de la séance du 7.5 avril.— M. Nothomb at" 
triliue l’inaction de la répression à cinq causes 
différentes, dont pas une seule ne peut être impu
tée au ministère. Au reste , il croit qu’il y a dans 
la législation une lacune qu’il faut combler, pour 
rendre au pouvoir en cas d’émeute toute sa spon
tanéité d’action.

Arrivant aux expulsions , M. Nothomb rappelle 
que déjà au mois d’août dernier, il a soutenu lYxis- 
tence de la loi du 28 vendémiaire an VI. Alors tout 
en exprimant la nécessité d’une révision , il dé
clarait que jusqu'à cette révision le gouverne
ment devait continuer à rester armé de la loi de 
vendémiaire.

L’article 4 de la loi fondamentale n'a nulle
ment entendu assimiler l’étranger au régnicole , 
ce que démontrent les conventions conclues en
tre le royaume des Pays-Bas et les gouvernemens 
etrangers, relativement aux successions des e'tran 
gers morts en Belgique, ou des Belges morts à 
I etranger.

Je ne crains point la république , dit M. No
thomb; je ne crains point cette révolution anti
dynastique qu’on a bien voulu nous prédire • mais 
je crains ces commotions, impuissantes sans doute 
mais incessantes , mais pourtant l'inquiétude dans 
trente cités manufacturières. Nous n'éloignons p is 
1 etranger , comme l’a prétendu M. de Brouckere 
mais nous éloignons les assassins du cloître St Méry' 
nous éloignons les égorgeurs de Varsovie, pour qu’on 
ne puisse pas dire que la Belgique sert d’asile aux 
assassins politiques.

C’est par ces motifs, messieurs , que je repousse de 
toutes mes forces un bill d’indemnité, il laisserait 
' Passe sans sanction , l’avenir sans garantie. Il faut

on sache que nous n’avons pas exhumé des lois
nosR?J5 “âlS lïUe ?ous avons aPPÜqué des dis- 
P° ';lons toujours en vigueur.
testais reS •!'°rateur ’ le droit d’expulsion est incon- 
en An iV 6St dans les loisde toutes les nations; 

Be den • er/6 ’ °U la censure est entièrement abo 
1824 'u° ?n,s> ^'alien-bill a été renouvelé en
un moyen ^ de,feudu Par M’ Can"ing comme 
Nothomb ,;?®?surer, la tranquillité intérieure. (M. 
Canning.) dassez lonSs extraits du discours de M.

du ea8rvèndeWieUrS,’, avoi'’ de'mo,'tré que la loi 
3e crois avoir î"' netad P°'nt abrogée : ensuite 

‘ démontré que l’esprit de cette loi

surele intérieure. Voilà les maux que nous de 
prévenir.

On nous a dit hier que le ministère n’avait p; 
de majorité ; mais que la chambre était divisée e 
tractions se réunissant suivant les questions. C’e 
une vente que j’ai reconnue et proclamée depu 
longtemps ; le ministère n’a point ici une majorit 
comme celle dont disposent les gouvernemens d 
ranee et d Angleterre, je commence même à croii 

que nos mœurs s’opposent à l’application constant 
de ce rouage représentatif.

Dun autre côté, par exemple, nous voyons un 
minorité immuable, toujours opposée sur toutes h 
questions et qui veut constamment le contraire d 
ce que vous avez voulu.

Quoi quil en soit, toutes les fois que le gouvei 
nement vous demandera son appui pour mainteni 
notre indépendance publique , notre moralité na 
îonale , la majorité , j’ose le croire , ne lui man 

quern point.
M. de Puydt proteste au nom de l’armée coutr 

toute induction qu’on voudrait tirer contre so 
honneur de sa conduite dans la journée du 6 avri 
Il ne doute pas qu’elle eût agi le matin avec 1 
meme energie qui l a guidée le soir , si elle ev 
reçu dans la matinée les ordres qui lui ont été doi 
nés plus tard.

Séance du 26 avril. — L’ordre du jour est la suit 
de la discussion sur les rapports des ministres de I 
justice et de [ intérieur.

M. Dumortier à la parole. Voici quelques extrait 
de son discours. Quelle était la situation des orangiste 
au moment où nous nous sommes séparés? Il faut I 
reconnaître, il était impossible de jiousser plus loi 
l’impudeur. Chaque jour ce que la Belgique a de phi 
saint était indignement outragé par les journau: 
orangistes; la révolution , suivant eux, n’e'tait qu’u 
mensonge, on ne cachait pas son regret pour 1 
gouvernement que la Belgique a chassé; on voulai 
donner au prince d’Orange un cheval avec leque 
il pourrait opérer sa rentrée à Bruxelles; cett 
rentree devait avoir lieu le jour même où je parle 
Loin de moi de prétendre que tous les souscrip 
teurs a ces listes scandaleuses ont voulu renverse 
le gouvernement actuel, plusieurs n’ont pas eu l’in 
tent ion de faire de leur signature un acte politique 
je deplore vivement que ces personnes aient pi coo 
perer a un acte aussi reprehensible ; mais elles on 
commis une grave imprudence.

Des provocateurs ont excité le pillage ; c’est 
eux quil faut sen prendre, et s’ils ont été pillés 
ils ne peuvent sen prendre qu’à eux-mêmes. La vill 
de Bruxelles ne peut etre tcuue envers eux. Si dan 
cette circonstance on pouvait appliquer la loi d 
ventleimaiie , ou se ferait à l'avance pilier par spe

eolation (mouvement), oui , messieurs, par spécu
lation, puisque quand on a perdu 700 mille francs 

011 vient en réclamer j,5oo mille. La loi de vendé- 
maire a un côté , moral ; c’est une espèce d’assu

rance contre le désordre; mais je soutiens qu’elle 
11e peut recevoir son application lorsque des pillages 
sont provoqués pour ramener un gouvernement que 
le pays a banni....

Dans la ville que j’habite, quelques jours avant 
ces événemens, une lettre arriva d’un chef de file, 
d’un diplomate du parti orangiste ; on disait en 
finissant : dans quelques jours je vous écrirai du 

nouveau, ce sera victorieusement. On s’attendait à 
une victoire ; le prince d’Orange devait en effet 
renter aujourd’hui même à Bruxelles. Il fallait donc 
une victoire, et pour amener la victoire, il fallait 

un mouvement.
Ce mouvement a été opéré ; on en a vu le ré

sultat. Trois jours , avant, que disait un journal 
orangiste en publiant les fameuses listes de sous
cription ? « que des pillages en soient la suite , peu 
nous importe. » Mais comment saviez vous qu’il y 
aurait des pillages? Qui avait pu vous dire que le 
peuple interviendrait? Il n’y avait que ceux qui les 

avaient excités qui pouvaient tes prévoir.
La première maison dévastée est celle occupée 

par un journal manifestement ennemi de la révo
lution ; mais quand 011 arriva devant cette ma son, 
qu y trouva t-on? les ateliers étaient déjà déména
ges , tout avait été déjà mis en réserve ; ou savait 
donc dans cette maison que des pillages devaient 
avoir lieu. Un écrit incendiaire , bien fait pour 
opérer dans Bruxelles le mouvement qu’on voulait 
exciter, a été distribué. De quelles presses est sorti 
cet écrit menaçant? de presses où s'impriment deux 
journaux orangistes. C'était donc le parti orangiste 
qui provoquait au pillage, qui savait qu’on devait 
piller. Ce que je dis ici 11’est pas un mystère, non 
seulement on le savait dans plusieurs sociéte's oran
gistes , mais on y témoignait hautement le désir que 
les jiillages arrivassent. A 111a connaissance , un des 
souscripteurs a declare avoir fait ce qu il avait jiu 
pour se faire piller sans pouvoir y parvenir. ( Hila
rité , une voix : quel malheur ). Je n ignore pas la 
part secrète que le prince d’Orange a pu prendre 
dans ces trames, les promesses qui ont été faites; 
mais je n irai pas plus loin, voulant me renfermer 
dans les convenances parlementaires....

La veille du mouvemeut, on disait à un oran

giste : prenez garde de vous faire piller. « Tant 
mieux, répoudit-il, c'est ce qu'il nous faut.» (Mou
vement. )

Les désordres arrivent ; ou voulait arriver à com
mettre le peuple avec les soldats ; on voulait uu 
mouvement de plusieurs jours; car c’était le prince 
d Orange qui devait survenir sur pour rétablir l’ordre. 
Un majorée gendarmerie ordonne à la troupe de faire 

un mouvemeut pour arrêter les pillards ; un homme 
s’élance pour protéger les pillards, quel est-il? Un 
Hollandais. Dans la ville que j’habite , je puis ga
rantir le fait, des provocations sout faites qui ten
dent à amener le pillage ; qui faisait ces provoca
tions ? Encore un Hollandais. Vous le voyez , ce 
sont les Hollandais qui se montrent alors qu’on dé
vaste les propriétés des amis de leur prince. Pen
dant que ces événemens se passaient ici , le prince 
d’Orange était à la frontière avec sa troupe le sac 
sur le'dos, prêt à entrer dans le pays. Et dans le 
même temjis, par une coïncidence qui ne vous a pas 
échappé, en France, Lyon était le théâtre de sangiaus 
désordres, Paris était sur le point d’être livré à l’a
narchie. Nous n’ignorons pas les sacrifices que le 
roi Guillaume a été de tout temps disposé à faire 
pour remonter sur le trône de la Belgique. Aujour- 
dhui il emploie son argent pour exciter des émeu
tes , des conspirations. Dùn autre côte', qu’arri-



vera-t-il encore ? Lisez le Journal de Francfort. 
Voici, le jour même des événemens de Bruxelles, 
ce que ce journal publiait : « Il se passe en ce mo
ment en Belgique des choses assez importantes pour 
que l’Europe y soit attentive, La république, refou
lée de France, transporte son domicile à Bruxelles. » 
Or, où était la république à Bruxelles? De l’aveu 
d'un de nos collègues qui vota au congrès pour la 
république , elle était tellement minime qu on ne 
pouvait la voir qu’avec un microscope. (Hilarité.)

Qui donc avait pu dire ces choses à M. Durand, 
le séïtle du roi Guillaume , si ce n’est le roi Guil
laume lui-même qui avait excité le mouvement et 
avait chargé son rédacteur de Francfort de dénon
cer b l’Europe les événemens qui désolaient notre 
capitale ?...,

Quand en 183 r , on pilla a Liège la maison de 
M. Orban, le chef des oraiigistes, et que les ci
toyens de cette vilie voulurent empêcher les pilla
ges , on saisit parmi les pillards l’éditeur de 
l'Echo, journal orangiste-, dont on avait aussi pillé 
le bureau.; il excitait les pillards et tenait dans ses 
mains deux bouteilles de vin. Après tout cela , je 
crois qu’il n’existe pas un homme , doué de bon 
sens , qui ne voie pas que ce sont les orangis- 
tes et la maison d’Orange qui sont les auteurs de 
toutes les calamités qui ont eu lieu en Belgique 
depuis la révolution ; la révolution est pure de tout 
excès.

Maintenant vient la question si le ministère a 
fait son devoir pendant les événemens des 5 et 6 
avril. Non, messieurs , le ministère a conservé son 
système de laissez-faire. On prit trop lard la me
sure inconstitutionnelle de mettre la ville en état 
de siège , mesure qui met l’autorité militaire au- 
dessus de tout autre autorité à Bruxelles. Le plus 
grand reproche à faire au gouvernement est sans 
doute d’avoir laisser tomber en désorganisation la 
garde civique , qui, si elle avait pu se réunir , n’au
rait pas hésité.

Pour ce qui concerne les expulsions qui ont suivi 
ces événemens , plusieurs en ont reçu l’applaudis
sement de la nation parce que la Belgique ne doit 
pas être un repaire de brigands , mais toutes ne 
sont pas aussi justes ; il en est qui ont frappe des 
hommes paisibles et honorables ; parmi ceux-ci se 
trouve M. Labrousse , républicain d’opinion il est 
vrai, mais loin de toute participation aux sociétés 
anarchiques. On a expulsé aussi M. Bethune, ré
dacteur de la Papillote, parce que son journal où 
il a nommé M. Lebeau le Tristan belge, ne plaisait 
plus b celui-ci. Cela vous prouve qu’une grande lé
gèreté a eu place dans les arrêtés d’expulsion.

L’honorable membre èxamine ensuite la question 
de droit pour prouver que la loi du 28 vendémiaire 
a été abrogée ; il cite même une opinion du mi
nistre avant son entrée aux affaires, pour faire 
voir que son opinion d alors était directement op
posée b son opinion actuelle sur cette matière. Il 
espère que la cour de cassation fera respecter la 
constitution belge et engage le ministre b demander 
b la chambre un bill d’indemnite et b proposer un 
projet de loi sur les expulsions ; il soutient aussi 
qu’il est du devoir du gouvernement de destituer 
tout fonctionnaire public qui aurait signé la liste 
de souscription pour le rachat des chevaux du 
prince d’Orange.

M. de Mérode soutient que la loi de vendémiaire 
existe, et que l’usage qu’en a fait le gouverne
ment est justifié. Il termine de la manière sui
vante : » Quant b la presse , on lui a concédé 
en fait une licence indéfinie et sans limites ; 
le jugement par jurés, combiné avec le sentiment 
faux dont je viens de rendre compte, est absolu
ment illusoire. Les plus atroces calomnies publiées 
par le Messager de Gand ont provoqué plus d’une 
fois de la part du ministère public des pour
suites contre ce journal ; il a été acquitte et 
enhardi par cette scandaleuse impunité. Elle a excité 
alors le mécontentement des militaires, qui ont 
appelé b des combats singuliers les auteurs de ces 
dégoûtantes injures , comme elle a entraîné le peu
ple , plus brutale dans la voie reactionnaire ou il 
s’est engagé le 6 avril, pour obtenir, par la vio
lence , une justice que le gouvernement ne peut 
lui procurer par des moyens réguliers et légaux. 
Aussi , quel est le langage des proneurs de l’oran- 
gisme ?

« Nous vous l’avons dit cent fois , répètent-ils , j 
vous avez établi un gouvernement de désordre et 
d’anarchie, un gouvernement incapable d’offrir au
cune sécurité intérieure et extérieure; eh bien , 
nous profiterons de l’impunité qu’assurent vos lois , 
qu’assurent votre jury, auquel vos avocats persua
dent qu’un délit politique n’est rien. Nous en pro
fiterons pour renverser ce régime impraticable , 

cette liberté ridicule. Nous provoquerons votre 
classe moins éclairée que patriote, qui ne comprend 
pas vos utopies; elle nous pillera , et alors nous 
aurons recours b la loi de vendémiaire an IV, que vous 
maintenez soigneusement en notre faveur. Vos villes, 
votre capitale, plus particulièrement, seront ruinées 

par d’énormes indemnités ; tant pis pour vous , 
tant pis pour votre constitution , tant pis pour vos 
inventions anti-libérales , tant pis pour vos minis
tres, que nous rendons responsables de toutes les 
émeutes provoquées par nous mêmes, et dont nous 
savons bien qu’il leur est difficile, sinon impossible, de 

prévenir constamment l’explosion. »
D’antre part, la faction anarchique, faible par 

le nombre en Belgique , mais qui ne manque ja
mais de quelque force , parce qu’elle emploie tous 
les moyens , nous prêche la légalité, afin de nous 
étrangler b son aise dans les liens qu’elle tresse hy
pocritement, car elle se tu t sans cesse hors de la 
constitution , hors des lois. Elle attaque la dynas

tie , la royauté déclarée inviolable, elle preclie plus 
ou moins haut un régime repousse par le vote 
presque unanime du congrès national. Elle vante 
tous les brouillons , tous les ambitieux déçus , tous 
les aventuriers incapables ou équivoques qui. ont 
pêché en eau trouble et ne se sont pas rassassies. 

Elle déchire les amis de 1 ordre public, surtout 
ceux qui plus courageux se prononcent hardiment 
et activement contre les doctrines de désorganisa
tion sociale. Elle flétrit sans relâche les ministres 
du culte que professe la généralité du peuple belge, 
parce que ces hommes propagent des sentimeus 
moraux et religieux incompatibles avec le délire de 
1 orgueil qui 11e respecte nul frein et de la cupi
dité brutale qui yeut tout envahir n’importe b quel 

prix.
Que faire provisoirement, messieurs, contre ces 

divers ennemis dont les uns nous menacent du cote 
du Nord, les autres du côté de cette noble France 
qu’ils essayent de replonger dans la barbarie? En
freindre la Constitution? A Dieu ne plaise. Elle est 

la base solide dont il ne faut pas nous écarter , 
malgré l’abus qu’en font ceux qui veulent la dé
truire, et accusent ceux qui la défendent afiu de 
tromper votre bonne foi. Mais il faut nous abstenir 
de renier les lois de sécurité sociale que la consti
tution n’a point abrogées. 11 faut en laisser 1 usage 
au gouvernement, fût-il trop large, mal défini peul- 

êtro jusqu’à ce qu’un avenir moins orageux nous 
soit assuré : Il faut nous défendre d’une générosité 
malentendue et qui serait fatale b la paisible exis
tence du pays , au développement des forces agri
coles, et industrielles indispensable au besoin de sa 
nombreuse population. C’est ce qua compris le mi
nistère en prenant sous sa responsabilité la mise b 
exécution de la loi de Vendémiaire an VI, et con
tre les étrangers prédicateurs de 1 orangisme et con
tre les organes passionnés du mauvais génie qui a 
porté la désolation et la ruine dans la plus indus
trieuse cité de la France, qui a fait couler dans 
Paris le sang des meilleurs citoyens, qui a conduit 
quelques soldats français a des exces commis par 
méprise sur des être inoffensifs, au milieu des éga- 
remens de leur colère enflammee par des assas

sinats.
Attendrez-vous, messieurs que des malheurs si 

grands viennent vous réveil r pour prendre d’hu-e 
maines et salutaires précautions? Est-ce pour vivr- 
heureux et indépendans que vous avez une consti 
tution , ou bien la constitution a-t-elle été creée 
en faveur des artisans de troubles nés et à naître 
en Belgique et en tous pays ? Interrogez vos cons
ciences , l’œuvre du congrès national n’a point cette 
destination. L’intention de la généreuse assemblée, 
dont plusieurs d’entre nous ont été membres , fut 
toujours de concilier l’ordre , la sécurité publique 
et la liberté. L’interprétation conservatrice , ratio
nelle , pratique , nécessaire , des articles obscurs de 
la constitution, est donc non-seulement un droit

qu’il nous appartient d’exercer , mais nn devoir sa
cré que vous avez b remplir envers le pays.

M. Jullien attaque le ministère, à propos des évé
nemens de Bruxelles et des expulsions.

M. Ch. Vilain XIIII prononce un discours en 
faveur des mesures prises par le ministère., il n’en 
examine pas la légalité, mais l’opportunité lui en 
semble incontestable.

M. le ministre de la justice : L’honorable préo
pinant qui siège à ma gauche a mis de côté la 
question de légalité. Il a dit : « J en fais une ques
tion d’opportunité, et b certains égards, la mesure 
envisagée ainsi, obtiendrait mon approbation, et 
je suis prêt b voter un bill d indemnité»

Nous ne venons pas demander un bill d’endem- 
nité : nous croyons que dans certains cas si un 
gouvernement se met un moment au-dessus des 
lois , il faut qu’il puisse au moins justifier les me
sures par des considérations évidentes qui frappent 
tous les yeux.

C’est ainsi qu’en 1831 , lors de l’invasion hollan
daise, je n’ai pas eu honte d’associer mon nom et 
ma responsabilité à l’entrée de l’armée française sur 
notre territoire.

Etions-nous aujourd’hui dans une position ana
logue ? Je ne le pense pas ; et si j’avais été con
vaincu de l’abrogation de la loi de vendémiaire , je 
n’aurais pas conseillé à mes collègues les mesures 
que uous avons adoptees. Gest doue en partant de 
cette conviction que j’ai soumis au conseil la mesure 
à laquelle je viens de faire allusion.

Je ne consentirai pas a descendre dans les indi
vidualités; cependant j’ai promis de ne pas garder 
un silence absolu , autant que je le pourrais sans 
manquer à l’indépendance du gouvernement et’a la 
dignité de la chambre. Nous n’avons pas entendu 
frapper d’une réprobation commune tous les indi
vidus atteints parla mesure d’expulsion. A ne con
sidérer que leur vie privée , il en est parmi eux 
qui peuvent être des hommes très honorables; mais 
est-ce à dire que le gouvernement, chargé de veil
ler au repos public, doive, par ce motif, fermer 
les yeux sur un fanatisme politique, d’autant plus 
dangereux, qu’il est professé par un homme d’ail
leurs estimable ? Tel étranger peut exciter du scan
dale sans être aussi dangereux que des hommes 
honorés dans leur vie privée ; et si ces hommes 
joignent b leur opinion propagandiste cette trempe 
de caractère qui traduit leur opinion en faits, eu 
coups de fusil , pouvons-nous les voir avec indiffé
rence ? Je u’en dirai pas davantage, on comprendra 
ma pensée.

Quant à certains ressentimens personnels dont 
l’arrêté d’expulsion aurait été une occasion de se 
uenger , je ne peux répondre que par le silence. 
J'ai assez prouvé dans ma carrière politique que je 
me sentais au-dessus d’injures dictées par l’exagéra
tion et la fureur des partis ; mais à côté de ces 
injures il y en avait qui s’adressaient à celui dont 
la constitution proclame l'inviolabilité , il y avait 
de ces injures qui ont été jusqu’à ce point de pous
ser sur le terrain des hommes qui , blessés dans leni 
chef, les ont ressenties aussi vivement que si elles 
leur eussent été personnelles. .

On a comparé cette mesure b celle prise par e 
gouvernement précédent contre le sieur Fontam 
Alors l’opinion était unanime pour flétrir la deci
sion ministérielle; et je puis dire que l’arrêté prl* 
par nous a l’assentiment de la majorité. G est don 
le pays qui a apostasie ? Non , mais le paJs a al 
la part des circonstances.

L’orateur examine quels sont les droits qui r 1 
tent au pouvoir, et à côté desquels se trouve P 
cée la responsabilité ministérielle et la necessi e ^ 
concours des chambres pour 1 impôt. Le c anIj. 
n’est pas, dit-il, dans l'arbitraire, mais dans la 
blesse. , , u;r

Le reste de son discours est consacré a ® ^
que la loi de vendémiaire n’a pas été abrogée > ^ 
aussi longtemps, dit-il en terminant , quelle 11 ■
pas été annulée formellement, le gouverneuien ^ 
a la conscience de son devoir , qui sent 1 impur 
de la conservation delà moralité du pays, fera 
de cette loi. , -a

La séance est levée à 4 heures f|2 , et ren*.°^esor 
lundi midi, pour la continuation de la discus 
les rapports.



BRUXELLES, LE 27 AVRIL.
Los conseillers-commissaires se sont réunis au

jourd'hui avec leurs collègues et ont, comme for
mant la chambre du conseil et ensuite du rapport 
du ministère public, porté arrêt de mise en liberté 
de 32 détenus pour les pillages. Il en reste 104 
en prison.

— Le roi a passé avant-hier en revue , dans un 
champ près du bois de Linthoudt , hors la porte 
de Louvain, les troupes de la garnison. S. M. était 
accompagnée de son frère et de son neveu. Elle a 
été accueillie sur son passage par les plus vives ac
clamations. Le roi et les princes ne sont rentrés au 
palais qu’à 5 heures.

— L’épouse de M. P. A. Van Haver , négociant 
à Hamme , vient de lui donner un quizième fils. 
S. M. le roi a été prié d’en être le parrain , malheu
reusement en donnant le jour à cet enfant Mme. Van 
Haver est morte.

LIEGE, LE 28 AVRIL.

Le sénat a continué, le a5, la discussion de la 
loi sur le conseil d’état. Les orateurs qui ont parlé 
ont répliqué aux objections faites , de nouveaux 
orateurs ont été entendus , entre autres M. le comte 
dAnsembourg et M, Detnan. La discussion géné
rale restera ouverte, jusqu'à ce qu’on ait entendu 
les ministres.

Dans la seance du 26 le sénat a voté la loi des 
reuiboursemens et non valeurs pour l’exercice 1834 ; 
il a entendu ensuite le rapport da M. le comte Vi
lain XIIII, sur le projet de loi relatif au chemin 
de fer. La commission conclut à l’adoption du pro- 
j t; l assemblée a décidé que la discussion s’ouvrirait 
lundi.

--Nous appelons 1 attention de nos lecteurs sur la 
partie du discours de M. de Mérode que nous re
produisons aujourd'hui.

—■ L’étendue des débats aux chambres nous force 
a retrancher quelques nouvelles étrangères, qui sont 
du reste jsans importance.

— On nous informe que M. l’avocat Marchot 
vient detre assigné à comparaître devant le tribu- 
11a coriectionnel de^ Namur, sous la prévention 
«avoir porté une décoration qui ne lui appartient 
Pas- (Journal de Namur.)

"" Voici ce que le Journal de La Haye écrit sur 
le droit d’expulsion des étrangers en certains cas :

« Le droit d’expulser un étranger qui vienttrou 
»1er la paix et outrager l'autorité du pays qui lui 
donne une généreuse hospitalité , n’a pas besoin 
C ^re consacré par des lois écrites. Il est inhérent 
? 1 ®^ercice de 1 autorite, et un gouvernement qui 
‘abdique , ainsi que nous l’avons vu faire en d’au- 
res pays, prouve ou qu’il ne comprend pas sa 
•ssion, ou qu’il n'a pas le courage de la remplir.

(dont rS °‘S civ‘les Peuve,lt reS,er les conditions 
dro t CC0?ip iSSement lirooure aux étrangers des 
a • S ,<1UI Vs placent plus ou moins dans la caié-
e-tm.l -eS re8nicoles> et le® mettent à l’abri d une 

pulsion par simple mesure de police.
m* est flnsi clue le nouveau code civil pour le
à une'"6 deS PaVs pas , aclopte par les états-généraux
corfn-erpqUi T l6S d1pUtés bel§es en faisaient O"- 
aux RpÏ 1 ’ SltatUe qU6-les Orangers sont assimilés 

Belges , dans certains cas qu’il énumère
il n’a. ^ma,S da."S aUïUne SOcie'të bie" organisée 
Prenyl 1 Æ ° de eoutester à l’autorité su
ch cell -e C.ll'olt tle oigner un étranger , du moment 
«nent n 86 ’net ,en hostll,le' avec le gouverne-
Me et’dp qUe ,Sa, presen<;e. deTient un sujet de trou- 

ne scandale pour 1 état. »
«mm,feî“S,re"*ai'q“0nS que Parm! les Prisonniers 
de vend!' gouvernement belge a applique’ la loi 
me ” fm,aire a" VI P°Ur l6S «Po'aer du royam 
Knout jeUB M’..Eda,H (le Tournay, éditeur du 
en janvipr j m?e es; 9estce n,êl,,e individu qu; 
Peur de r, ,nier sétait rendu par le bateau à va-
Ce qu’il nar*!rCIlr en "0tre ville ’ Ü etait muni - à 
roulait rem », ’ ‘ une. brochure manuscrite qu’il
ïu’il fut arrête'6 ““ i®’’ A .peîne avaitii débarqué 
^embarque' ,par a .Pol,ce > ,nis en prison , et 
?°ur la tle premier bateau à vapeur partant 

CB- ( Etendard. )

APPATEE CRAMER.

Loi du 28 vendémiaire an VL.—Arrêt de la cour 
d appel de Bruxelles.

Voici le texte de l’arrêté rendu avaut-hier par la 
cour d’appel de Bruxelles dans l’affaire des ex
pulsions d’étrangers sur l’appel du ministère public :

Attendu que la demande de l’intimé portée de

vant \e président du tribunal d’Anvers, siégeant 
en référé, tendait à oe quil fut surcis provisoire
ment à l’arrêté d’expulsion qui lui avait et notifié ;

Attendu que la constitution de la Belgique con
sacre la division et l’indépendance des différens 
pouvoirs de 1 état ; que dès lors , chacun de ces 
pouvoirs doit agir dans le cercle de ses attribu
tions constitutionnelles , sans entraves de la part 
des autres ; r

Attendu qu’au pouvoir exécutif appartient le 
droit de prendre les arrêtés pour l'exécution des 
lois; que le contre-seing du ministre rend celui-ci 
responsable de l’exécution qu’il y donne directe
ment et sans l’intervention de l’autorité judiciaire, 
que s’il sort des limites que la constitution lui trace’ 
c est à la chambre des représentai» qu’il appartient 
de la traduire devant la cour de cassation, seule 
compétente pour le juger;

Attendu que le pouvoir judiciaire , étant unique
ment établi pour l’application et l’interprétation 
des lois , il en resuite quil doit s’abstenir d’appli 
quer les arrêtés contraires aux lois;

Attendu que le congrès en érigeant cette consé
quence^ principe par l’article 107 de la constitu
tion, na pas voulu donner au pouvoir judiciaire 
une extension qu’il ne comportait pas de sa na
ture , mais a uniquement eu pour but de lui res
tituer ses véritables attributions , -de proscrire 
par une disposition formelle , le régime des ar
rêtés et d’empêcher le retour des abus nombreux 
qui s étaient introduits sous le gouvernement pré
cédent ; r

Qu’il ne faut point confondre l’obligation im
posée aux tribunaux de ne point appliquer les ar
retés contraires aux lois , avec le droit prétendu 
de s’opposer à leur exécution directement poursui
vie par le pouvoir exécutif ; que dans le premier 
cas, les tribunaux en refusant d’appliquer ces ar
rêtés , témoignent de leur soumission à la loi, qui 
estaussi le seul guide,et se maintiennent ainsi dans 
les justes limites de leurs attributions ;

Que si au contraire , ils prétendaient arrêter ou 
suspendre 1 exécution des actes du pouvoir exécu
tif, ils entreraient dans le domaine d’an pouvoir 
entieremnet indépendant de l’autorité judiciaire 
établiraient leur suprématie sur les actes du pou
voir exécutif, et feraient naître des conflits , dont 
1 anarchie 11e tarderaient pas à être le résultat- 

Attendu que la constitution a prévu le cas où un 
ministre violerait la loi, en le rendant responsable 
de ses actes; que c’est donc là qu’existe constitution
nellement le moyen de réprimer l’arbitraire; que 

sl c.e jno.)’en > par sa lenteur indispensable , peut 
offrir 1 inconvénient de laisser un acte arbitraire se 
consommer, cet inconvénient , quelque grave qu’il 
soit, ne peut cependant balancer les dangers Sans 
nombre qu’entrainerait l’intervention du pouvoir 
judiciaire dans les actes du pouvoir exécutif;

Attendu que les articles 92 et 93 de la constitu
tion , en déférant aux tribunaux la connaissance 
des contestations relatives aux droits civils et aux 
droits politiques, quant aux actes du pouvoir exé- 
cutif faits et mis à exécution sans leur intervention 
et soqs la responsabilité de leurs auteurs.

Que 1 on se prévaut vainement de ce que les tri
bunaux auraient reconnu leur compétence dans de 
nombreuses contestations élevées contre les minis
tres, puisque, dans ces occurences, 1 autorité judi 
ciaire n’était pas appelée à arrêter l’exécution d'actes 
émanés du pouvoir exécutif, mais seulement à ap
précier dans leurs conséquences purement civiles les 
transactions intervenues entre le gouvernement’ et 
des particuliers.

Attendu que l’intimé n’est pas mieux fondé à in
voquer les discussions qui eurent lieu au sein du con 
grès, lorsqu’il fut question d’établir en principe le 
droit de résistance légale ; e 1

Qu’en effet ces discussions , loin detre favorables 
au système de l’intimé , prouvent que , dans l’es
prit des rédacteurs de la constitution , la garantie 
contre les actes illégaux du pouvoir exécutif rési

dait tout entière dans la responsabilité des minis
tres et des agens du pouvoir , et que si , dans l’o
pinion de quelques membres du ecorps constituant 
il fallait, en cas de résistance par la force, laisser 
anx tribunaux la connaissance des actes de l’anto- 
rité exécutive , ce n’était point pour leur attribuer 
le droit d’annuler ces actes et d’en défendre l’exécu
tion, mais seulement dans l’ordre d’apprécier la lé
gitimité de la résistance ;

Alten du , dans l’espèce , qu’il s’agit d’u* arrêté 
pris par le roi , comme pouvoir exécutif, que cet 
arrêté est contresigné par le ministre de la justice, 
qui en poursuit l’exécution sous sa responsabilité;

Qu il résulte de toutes les considérations qui pré
cèdent, que l’antor ité judiciaire ne pourrait s’op
poser à son exécution , sans méconnaître les prin
cipes constitutionnels sur l’indépendance des pou
voirs , sans faire une fausse application de l’art. 107 
de la constitution ;

Par ces motifs, la cour met au néant l’ordonnan
ce sur référé rendue par M. le président du tri
bunal d’Anvers, le 19 avril 1834 > émendant , dé
clare qu il était incompétent pour connaître de la 
demande portée devant lui par l’intimé; par suite , 
met egalement au néant une ordonnance dn 20 
avril i834, condamne 1 intimé aux dépens des deux 
instances.

Prononcé à l’audience du samedi 26 avril l834„ 
on siégeaient , MM. le premier président Vanhoo- 
ghten , les conseillers de Quertenmont, Vanhoe- 
garden , de La Haut et Nollée, M. l’avocat général 
Ferneltnont remplissant les fonctions de ministère 
public.

Liège ,1e 25 avril 1834.

A MM. les rédacteurs du Politique.
Messieurs , l’empressement que la société Securitas Ant- 

verpia , à laquelle j’avais fait assurer ma distillerie, a ap
porte à faire évaluer les dégâts y causés par l'incendie ou 
18 da ce mois, la bonne foi et la loyauté qui ont présidé 
a cette opération , me font un devoir de lui en témoigm r 
toute ma satisfaction ; alors oiêine qu’il est constant , uue 
je reste encore sous le poids d’un préjudice considérable étran
ger à l’assurance.

Veuillez, messieurs, donner de la publicité à la présente 
et recevoir l’assurance de ma parfaite considération.

K.BERNIÉRE.

Nous apprenons que le deuxième Concert de 

MM. Schmitd et Schuberth aura lieu jeudi prochain , 
à la salle de Spectacle. On peut s'adresser pour la 
location des loges chez le concierge du théâtre. 
Prix d entrée : 2 francs et 5o centimes. Demain 
nous publierons le programme.

THÉÂTRE.— Bertrand et Raton.

Et on a pu s’étonner de la fécondité de Dancourt ? et pour- 
quoi .pour quelque soixante ouvrages dont se compose son 
théâtre ? Quelle simplicité I — A l'heure “qu’il est, M. Scribe 
est arrivé à sa 102' pièce, lui; et avant qu’il n’ait terminé 
sa carrière le chiffre qu’atteignit Dancourt sera quadiuplé. 
Vive donc M. Scribe ! voilà un intarrissable écrivain . voilà un 
nomme dont les critiques doivent parler avec respect , devant 
lequel ils doivent baisser leurs armea ! Oui baisser leurs armes.
. r vraiment il ferait beau les voir aux prises avec un pareil 
jouteur ; s’attaquant à l'œuvre qu’il produisit la veille , l’analy
sant .séparant l’or pur de l’alliage, le vrai d’avec le faux..,. 
Eh , bon Dieu ; j la moitié de leur tâche ne serait pas rem-,- 
plie, que déjà M. Scribe aurait produit un nouvel oui rage, 
pms un second, et, qui sait? uu troisième peut-être. NonI 
cest impossible, jamais la critique n’atteindra on pirei 
homme : il courra toujours plus vite qu’elle. Hâtons-nous donc 
SI nous voulons dire quelques mots sur Bertrand et Raton 
Au fait.

Nous sommes à la cour de l’imbécille Christian VII roi 
de Danemark. Le comte Bertrand de Rantzau fait partie de 
la regence qui gouverne le pays sous Struensée , premier mi
nistre ; mais une intrigue, ourdie par ses collègues, le met 
en grand danger de perdre sa place. Bertrand veut prévenir 
le coup qui le menace. Il faut qu’il brise un pouvoir qui va 
lui échapper, qu’il s'élève lui même sur ses ruines ; et pour 
arriver là , il lui faut une conspiration, une révolution. Ëh 
bien, il la fera ; mieux que cela , il la fera faire -, c’est Raton 
de Burkenstalf qui en sera chargé. Raton, riche inaichand 
de soiries de Copenhague , important, bavard , bonbomm • au 
fond, se met à l'œuvre, ignorant plus que personne la main 
qui le pousse. Il passe par toutes les phases des conspirateurs 
ostensibles; il se voit successivement arrêté, puis sauve, p„j3 
enfermé dans un caveau; il voit sa boutique brisée par ses 
amis dans leur enthousiasme, sa maison mise au pillage par 
les trabans ses ennemis, son fils sur le point d’être fusillé • 
vingt mille florins fruit de ses épargnes sont dépensés à sou. 
doyer l’émeute. Enfin il triomphe. Vivat ! voici le moment où 
il va recueillir le fruit de tant de travaux, de tant de dan- 
«ers ! En effet Bertrand est nommé I" ministre etRa'on* 
I" marchand de soiries de ia couronne. .. C’est-à-dire qu’/l 
a échange tout ce qui! possédait contre un titre creux et 
bien creux \ car, par suite du succès de la conspiration 9



il a perdu la moitié de sa cHentelle. Après cela , mêlez-vous 
de réuolutionss !

Tel est le résumé le plus succint de la pièce de M. Scribe , 
pièce où l’auteur a jeté Vesprit à pleines mains , en veux tu , 
en voilà ; pièce si merveilleusement bâtie pour le succès, et 
pourtant après laquelle on peut se dire encore : Qu’est-ce que

THÉÂTRE ROYAL DE LIEGE.
Aujourd'hui lundi, 28 avril 1834 , abonnement suspendu ,

musique de

cela prouve? Car, du tableau si vif, si animé, qui a passé
sous nos yeux, découle t-il quelque vérité morale nouvelle? 
L’auteur a-t-il basé son drame sur le développement de quel- 
qu’idée progressive, comme dirait, M. Nisard ? Mon Dieu , 
non ; c’est 1 ôte toi de là que je m'y mette, si souvent répété 
de nos jours ; c’est le Bertrand de Lafontaine , c’est le sic 
vos non vobis de Virgile, rais en action et appliqué aux se
cousses politiques. Or, il y a là , selon nous, une pensée 
plus épigrammatique que profonde. Du reste, que l’intérêt 
personnel soit le seul levier qui fasse mouvoir l'humanité, 
que chaque rénovation sociale, chaque révolution se réduise 
à une question de finesse et d’égoïsme, à une question de 
places enfin ; nous devons l’avouer , c’est une opinion partagée 
par bien des logiciens de nos jours. Les places , voilà qui 
explique tout, voilà (e grand arcanum , la clef mystérieuse 
graces à laquelle il n’y a plus rien de caché pour nous; voilà 
qui nous dévoile.... jusqu’au mystère du concile de Trente , oui 
du concile de Trente. Ici le lecteur nous permettra t-il une 
courte digression? Nous lui feions part d'un fut qui s’est 
passé récemment, peu connu, mais dont nous garantissons 
l’historique authenticité et qui vient à l’appui de notre dire? 
— Et d’abord, prévenons le qu’il n’y a plus de nécessité 
qu’il fasse des frais d’imagination pour se transporter à Co
penhague , à la cour du roi Christian; c'est à Huy que la 
scène se passe.

D^ns la rue aux Vaches , deux individus, gens du peuple , 
sont assis sur les bornes , sentinelles avancées d’une porte co
chère. Lambert, qui paraît être un savant, fait l’historiqne 
du fameux concile à Pierre, son compagnon Ecoutons.— 
« Oui, c'est le saint concile de Trente qui a ordonné ia com
munion à jeun ; car dans les pays sauvages, comme en Rus
sie , on communie avec un morceau de pain.... Mais savez-vous 
ce que c’est que le saint-concile de Trente, Pierre ?— Le 
saint-concile de Trente ? — Oui. —C’est... c’est le congrès de 
Vienne. — Hein?., oui c’est cela. Ou l’appelle saint-concile 
parce que tous les évêques de la chrétienneté s’y trouvaient. 
—- Eh bien voulez-vous que je vous dise ma façon de penser , 
moi? Tout cela me fait l’effet de gens qui voulaient monter 
en grade, qui voulaient avoir des places !

flobert le Diable , grand opéra en cinq actes 
Meyerbeer.

Demain mardi, la dernière représentation des 
Napoléon, et ia dernière redemandée du Barbiei

Mercredi, 3o avril, la CLOTURE de l’année théâtral.

Adieux de 
de Séville.

Un QUARTIER garni ou non à LOUER, a.ec écurie et 
jouissance d’un jardin et piairie, à Engis , sur la route de 
Liège à Huy. S’adresser rue Basse Sauvenière , u° 835. 865

( ) Jeudi , 1er mai 1834, dix heures du matin , on VEN.
DRA aux enchères publiques , en l’étude du notaire PAQUE1__ iu 1 tl’amO ■_ i i :„ __ 1 „ Uil .deux MAISONS sises à Liège, sur la Haille , n° 253 et264, 
aux conditions que l’on peut voir chez ledit notaire, ru« 
Souverain-Pont.

ANNONCES ET AVIS DIVEIVS.

Au Magasin nouvellement établi , rue de la Régence , 
n° 6, on a REÇU une forte partie de CHAPEAUX de soie 
I e qualité et au dernier goût . ainsi que BAS . et tout ce 
qui concerne la BONNETERIE , TOILES de toute qualité à 
des prix très modérés.

Au même «n° , on désirerait faire l’acquisition ou faire un 
oyer à long terme d’une MAISON de commerce qui seraits 
lit-uée rue de la Régence , ou rue du Pont-d’lle. 666

On demande des OUVRIÈRES en LINGERIE. S’adresser rue 
de la Régence , n° 729 825

AU MAGASIN PLAGE VERTE, N° 780,
CHEZ J PRINZEN,

Sont arrivés les ASSORITMENS de trente mille paires de 
bas, bonnets et chaus-eltes en blanc, écru et couleur , pour 

I femmes, hommes et enfans de toute qualité et grandeur ; bas 
de femmes depuis 60 centimes jusqu’à francs 5 ; bas à jour 
depuis franc 4 , jusqu’à francs 10 , bas G1 d’Ecosse et 
de soie.

Il est également assorti de foulards de soie depuis fr. 1 4,2 
jusqu’à fr. 6 1(2; cravattes de soie noir et de fantaisie; co
ton, cotonette et inadras; chais de laine, de cachemir et de 
satin , éenarpes , colliers , crep de Chine , hernanni , fichu? 
et dials d’été de toute espèce , et beaucoup d’articles d’occa
sion à très-bas prix. 762

() A VENDRE une MAISON neuve avec jardin, propre au 
commerce, située à Liège, rue de la Régence. S'adresser i 
Me DU S ART, notaire.

VILLE DE LIEGE. — Les bourgmestre et échevim , vu 
les demandes :

1° Du sieur L. Marteau, tendante à être autorisé à pla
cer une machine à vapeur de la force de deux chevaux 
dans l’établissement de bains qu’il va former dans sa mai
son , située derrière la salle de spectacle.

2° Du sieur P. J. Jacob, ay:mt pour objet de placer,nne 
machine de la force de trois chevaux dans une maison sans 
numéro, située rue du Champion , entre les maisons des sieurs 
G. Redouté et Mathot.

3° Du s eur Mathioli , tendante également à placer une 
machine à vapeur de la force de deux chevaux dans sa mai* 
son, située place St.-Lambert, à Liège; arrêtent •

Les trois demandes ci dessus analysées seront publiées parla 
voie des journaux et affichées tant sur la pierre noire à l'hô- 
tel-de-ville qu’aux portes des églises de Saint-Jean , de Sain!* 
Denis et de Sainte-Croix. Les personnes qui croiraient devoir 
s’opposer auxdits placemens sont invitées à faire consigner 
leurs motifs au procès-verbal d’information au secrétariat de 
la régence dans le terme de 15 jours.

A l’liôtel-de-ville , le 25 avril 1834.
Le président du collège, Louis JAMME.

Par le collège , le 'secrétaire DEM ANY.

UNIVERSITE DE LIEGE. — Faculté de Droit.
MM. Benoit Boone, d’Alost, Charles Gelys, d’Anvers et 

Charles Joseph Jamme , de Liège, subiront leur examen de 
docteur le 1er mai , à 4 . 5 et 6 heures.

VILLE DE LIÈGE. —- Patentes.

Les bourgmestre et échevins , informent les contribuables 
que les rôles des patentes des quai tiers du Sud et de l’Est, 
sont rendus exécutoires et remis au percepteur pour en faire 
le recouvrement.

Idége , le 23 avril 1834.
Le président du collége, Louis JAMME.

Par le college, le secrétaire , DEM AN Y.

HUITRES anglaises chez ANDRIEN fils , rue Souverain-Pont

F. COLOMBIER, place du Marché* n° 931 , vient de re
cevoir un très-grand assortiment de parasols , dans tout ce qu’il 
y a de plus nouveaux Dans le prix de 12 francs jusqu’à 15, 
50 centimes , ainsi qu’une grande quantité d'étoffes pour pa
rasols, pour les recouvrir et pour les faire à volonté, il a 
aussi un grand assortiment de baguettes de fusil , buse et 
balaine de corset de toute espèce , et balaine de capote de 
toute largeur. 7q7

A LOUER une TANNERIE, située à Herve. S’adressera 
Regnier DONNAY , tanneur à Herve ou à DONNAY-NOIR ~ 
EAL1SE, à Louveigné, pour connaître le prix et conditions. 860

VENTE CONSIDÉRABLE DE BOIS SCIÉS A AHIN.

Emprunt de 4°°>oo° francs pour le paiement 
de l'indemnité des pillages.

Les soumissions remises 11e. couvrant pa> entièrement la 
somme de cet emprunt le délai fixé pour soumissionner est 
prorogé jusques an 24 mai prochain 

Liège, le 26 avril 1834.
Le bourgmestre , Louis JAMME.

Par la régence, le secrétaire, DEMANY.

Le 6 mai 1834, à une heure de relevée, on VENDRA, à 
Aliin , près de Huy . dans le chantier du sieur Stassa«*t,

50 à 60 mille pieds de bois chêne et bois blancs sciés con
sistant en planches, feuillets , quartiers , posselets , wères et 
terrases , lattes , etc.

Depuis long-temps il ne s’est pas trouvé une aussi beiie quan
tité de marchandises à vendre audit Ahin.

Ces marchandises sont en grande partie sciées depuis quatre 
à cinq ans.

A six mois de crédit moyennant caution connue du notaire

ÉTAT CIVIL DE LIÈGE du 25 avril. 

Naissances : 4 garçons , 2 filles.
Mariages 8 , savoir : Entre Jean Henri 

ier ban de la garde civique, au

LOUMAYE. 861

VENTE D’UNE FERME.
Bertrand , cap. du

premier nan ue ia garuc civique, «w lhiei à Ltege , et Marie 
Josephine Colson , marchande , faubourg Ste-Walburge. — 
Jean Henri Gérard Dewaay , patissier à Spa, et Marie Jose
phine Musch, marchande, rue Pont-d’Ue. —Simar Joseph 
Delrée, maréchal de logis au 4e bataillon artillerie, domicilié
à Spa, et Thérèse Emilie Pou et , faubourg St-Laurent-----
Adrien Thiel , ébeniste , à Maestricht , et Anne Catherine 
Houyon , rue Souverain-Pont. — Joseph Chaumont, armurier, 
faubonrg St Gilles , et Anne Marie Frans, cuisinière , rue de 
l’Université —Nicolas Cornelle, armurier, faubourg St-Léo 
nard, et Marie Josephe Thérèse Siquet, journalière , en 
rècheurue. — Toussaint Legraie , menuisier , sur les Airs, et 
Marie Catherine Wilmolte , journalière, même rue. — Jean 
Noël Roger, armurier, faubourg St Gilles , et Marie Joseph 
Depas, couturière, même faubourg.

Décos \ 3 garçons, 2 filles , 4 hommes, savoir : André Ros- 
sius â°é de 76 ans, bouilleur, rue Bontelicout, époux de 
Marie Josephe Dctinne. — Guillaume François Bertrand ,âgé 
,1e 66 ans, tourneur, rue'de la Chaîne, époux de Cécile 
Donnay. — Jean Martin Dides , âgé de 42 ans, tisseiand , rue 
Pierreuse, célibataire. — Jean Lecluse, age de 23 ans, 
soldat à la deuxième compagnie du dépôt du ouzième régi
ment d’infanterie , célibataire.

la maison de 
; 1 fora pro-

Jeudi 15 mai 1834, 10 heures du matin , à 
M. RANSY , au Hornai, commune de Sprimont 
céder à la VENTE, par adjudication publique , de sa FERME 
située audit lieu, divisée en deux lots composés : le premier 
de onze pièces de fonds et d'un bâtiment rural sis à Noidre : 
le second . de tout le reste de la ferme dont les bâtimens sont 
en très bon état.

Le tout est libre de charge et contient environ 20 bonniers.
S’adresser chez M. RANSY, me du Pot d’or, à Liège, et 

chez le notaire HEUSE à Louveigné, pour connaître les con 
ditions de cette vente qui offre des facilités pour le paiement 
du prix. 8b2

Le 15 juillet 1834 se fera LA VENTE PAR ACTIONS de 
la grande BRASSERIE très renommée avec hôtel et jardins, 
située dans l'interieur de la capitale impériale de Vienne et 
évaluée judiciairement à

UN MILLION DE FLORINS.

Du 26 avril. — Naissances : 6 garçons , 2 filles 

Décès : 1 fille , 2 hommes , 2 femmes , savoir : Jean Bernard 
Robert, âgé de 80 ans , journalier , rue Grande Bêche, éj oux 
de Jeanne Ddvaux. —• Mathieu Fraikin , âgé de 78 ans, cul
tivateur , rue Fragnée, veuf de Marguerite Dozin. — Anne 
Delaite , âgée de 83 ans; rue Haut Prez, veuve de Mathieu 
l.abeye. — Marie Renson , âgée de 79 ans , journalière, rue 
Matrognard , veuve de Joseph Gérard.

Cette vente est autorisée et approuvée par S. M. l’empereur 
d’Autriche et garantie par la maison de banque Hammen et 
Karis. Elle se fera sous la direction des députés de la chambre 
aulique et d’une direction impériale, à Vienne.

Outre le prix principal, il y a 23.999 prix et primes; en
semble 24,000 prix et primes, formant une somme de 1.4Ö ,000 
florins.

Un rachat de 300,000 florins, payable sans aucune déduc
tion et aussitôt après le tirage , est garanti à celui qui obtien
dra la brasserie.

On peut se procurer des actions originales, prospectus , 
descriptions, etc., chez M. J. CORDONNIER, rue de la Rose,. 
n° 475 à Liège.

L’action coûte 20 tr. 00,5

COMMERCE.

Fonds anglais du 25 avril. — Consol. ,91 3|8 0|0 OJO.- 
Fonds belges, 4 00 0|0. —Fonds hólland., 50 4(2. Portug 73 i|l

bourse de Vienne du 16 avril.— Métalliques, 97 5|i6. 
Actions de la banque 1239 0[0.

bourse de Paris , du 25 avril. — Rentes , 5 p. °|° ,104 
fin cour., 4 04 25 —Rentes , 3 °(0 78 00, fin courant, 0;
— Actions de la banque , 1790 00 — Emprunt de Vl 
de Paiis, 4205 00. — Rente de Naples , 94 63 ; fin coiiranlM 
94 70.— Empr. Guelibard, 84 0|0 ; fin courant ,84 4 j8 — Henle 
perpétuelle, 5 p. °(0, 69 0,0; fin courant, 69 4(4 ; 3 p.0 
42 7(8 ; fin cour. 43 0|0 ; différée, 4 4 3(4 — Cortès . 28 414. 
Portugais, 52 4(2. — d'Haïti . 265. — Grec , 000 00 — *,,***'r< 
belge . 97 3(4 ; fin courant 00 0(0. — Empr. romain . 960|l!i 
fin courant, 00 0(0» — Empr. de la ville de Bruxelles

bourse d'Amsterdam , do 25 avril — Dette active,50 
Dito, 96 0i0. Bill, de change,22 3(8 0000. — Oblig. du ty 
dicat ,89 3(8 000—Ditto , 72 3(8. — Rente des.dom. , 0|OM 
Act. de la Société, de commerce , 400 4(2. Rente française. / 
4(8. — Ditto de 4833, 00(00. — Obi. russe Hop. et O 
0(0. Ditto de 4 828, 402 3(4 000 —Inscrip. russes, 67 3j4 0
— Empr. russe 4 831 , Q5 3(4 0000. — Renie perp. d'hsp 
0(0 — Ditto 0000. —Dette di(F. d’Esp., 45 3j46 00(00 r-jj' 
mét. Autriche , 96 5(l6 0(0 — Lots chez Gollals , 00(0. -"T" 
Naples falc., 00 0(0. —Oblig. Danoises , OU-0(0.— Ol»I«ts- 
Brésil, 73 7(8. — Cortès , 26 4(i6 00. — Ditto Grec , 00 -*ü! 
de Pologne , 000 0(0.

bourse d’Anvers, du 26 avril

Change

Amsterdam.
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

a courts jours.

4(2 °|o perte. J
42 05 0(0 J
47 5(16 i
36 à
35 4(2

Escompte 4

deux mois.\à pois

4 2 00 0i0 
47 0(0 
35 7,8 
35 5(46 

h*

p
A 46 7|8

Effets publics. Relyique. — Dette active, 402 0[0 A. 6' 1
„ill41 t|4 A. — Oblig. de l’entr., 0 00. — F.mpr. de 48 

t|8 et P. Id. de <2 mill., 0|0. Id.de 24 mill., 0000 0 
Heilande. Dette active. 2 t|2 , 00 0(0 0. Id. dilferee, 
Oblig. synd , 0 0j0 , — Rent. 'einb. ,2 i |2 , 88 114 et 0;) 0^
Espayne. Guebb., 00 Op P 0[0.—Ici. perp. Paris, 5 p- c-1 I ,;,
r,i ____ nc\ j .o nn r\ i\ r\ /\.f\ f\n Mo.., ii<*lt6Id. perp. Amst 
rée, 46 15 5[8.

70 4[2 70 0(0 0 0[0. 00. Idem delte

Arrivages au port cP Anvers, du a5 avf^'
ch.ilLe koff hanovrieti Engelina , c. Koop, v. de Nantes 

vin. _ cjj_ di
Le ko ff hanovrien Arena, c. Joods, v. de Libau, 

de graine de chanvre. _ j et:
Le brick américain Leonidas , c Parry , v. de Kicm»0 

de tabac et riz.

Hourse de Bruxelles , d.v 26 avril. — Belgique. Dette
Hollande. Dette5t 0|0 0. Einp 24 mill., 97 I[4 P. — - . ..

49 412 0 — Espagne Gueb., 85 114 P. Perpétue e |4 
4 p. °10 , 52 P OjO. Id. Amst. 5 p. °|°, 70 1 [2 A. ƒ ' ■ 1 
3 p, »[o, 00 0|0 P. Cortès à Lond.,26 t[2. Dette dif., A.

ad1'

H. Lignac , impr du Journal, rue du Pot-d'Or, n*


